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I. INRODUCTION 

 

Dans le souci constant de souscrire au principe de bonne gouvernance des 

établissements publics ainsi qu’au principe de transparence, la Caisse de 

Compensation n’a eu de cesse de communiquer sur ses réalisations 

mensuelles et annuelles et ce depuis l’année 2013. 

Dans cet esprit, la Caisse de Compensation publie mensuellement un 

rapport d’activité qui met la lumière sur les principaux indicateurs 

financiers de la subvention, ainsi que sur leur évolution dans le temps. 

Cette année ne déroge pas au principe général adopté depuis 3 ans déjà. 

Toutefois, la Caisse de Compensation dans le souci constant d’innovation, 

d’adaptabilité et de pertinence, a réaménagé son rapport mensuel pour le 

présenter selon un nouveau canevas structuré en trois principaux axes : 

V Etablir une prospective des enjeux du marché mondial des produits 

énergétiques, ainsi que celui du sucre ; 

V Communiquer sur les décisions du Gouvernement qui impactent les 

produits subventionnés ;  

V Présenter des états synthétiques clairs des principaux indicateurs de 

la subvention. 

 

 

 

 

 



RAPPORT D’ACTIVITE 
 

Page 4 sur 16 
 

II. LE CONTEXTE INTERNATIONAL 

1. Le pétrole se reprend timidement   

Le pétrole revient sur le devant de la scène. Après avoir perdu plus de 
14% entre les mois de juin et juillet, le cours du baril a puissamment 
rebondi ce mois-ci, pour revenir non loin de ses plus hauts niveaux 
annuels.  

En effet, il y a des facteurs haussiers qui restent importants, les difficultés 
de production dans plusieurs pays, en Libye, au Nigeria et au Venezuela 
en particulier, ainsi que la hausse anticipée de la demande estivale aux 
États-Unis ont permis de réduire un peu l'excès d'offre sur le marché. 

Cette reprise pourrait s’amplifier les mois prochains, tirée par la 
perspective de discussions informelles sur un possible gel coordonné de la 
production de brut entre les membres de l'Organisation des pays 
exportateurs de pétrole (OPEP), auxquelles la Russie pourrait se joindre 
ultérieurement, en marge du sommet international de l'énergie qui se 
tiendra à Alger au cours du mois de septembre prochain. 
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Néanmoins, le marché est régulièrement gagné par le scepticisme quant à 
la possibilité de voir aboutir un tel accord, au gré des déclarations des 
poids lourds du cartel, l'Arabie saoudite, l'Irak ou encore l'Iran, qui 
semblent davantage enclins à augmenter leur production qu'à la limiter. 

En effet, l'Irak a annoncé qu'il allait acheminer 150.000 barils par jour 
supplémentaires via le port turc de Ceyhan, et le ministre irakien du 
Pétrole a demandé aux compagnies pétrolières étrangères d'augmenter 
leur production pour maximiser les recettes", notait David Hufton, 
analyste chez PVM (International Oil Brokers & Consultants). 

Loin de fermer les robinets, l'Arabie saoudite a également clarifié sa 
position. Sa production a augmenté depuis le début de l'année, celle-ci 
atteignait 10,6 millions de barils par jour (mbj) en juillet contre 10,2 
millions de barils par jour (mbj) au premier trimestre, selon le dernier 
rapport de l’OPEP.  

L’Iran, 3ème producteur du cartel, suit la même trajectoire haussière avec 
3,6 millions de barils par jour (mbj) pompés en juillet contre 2,7 (mbj) 
avant l'accord nucléaire de l’année 2015, et semble résolu à maintenir 
fermement sa ligne consistant à ne participer à aucun accord sur un gel de 
la production avant d'avoir retrouvé son niveau de production d'avant les 
sanctions occidentales qui était d'environ 4 millions de barils par jour 
(mbj). 

Si la réunion de septembre se conclut sans accord de gel de production, 
non seulement la crédibilité du cartel va en prendre un coup, mais aussi 
les prix du pétrole se retrouveraient à la merci de lourdes pertes », 
prévient Lukman Otunuga, analyste chez FXTM (Forex Time).  
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2. Gaz Pétrole Liquéfié GPL : GPL Carburant 

Le GPL désigné, Gaz de Pétrole Liquéfié, est un mélange d’hydrocarbures 
gazeux, le butane (C4H10) et le propane (C3H8), en proportions suivant 
les saisons, la proportion de propane est plus élevée en hiver pour 
faciliter le démarrage à froid, il est gazeux à la température ambiante et à 
la pression atmosphérique et stocké à l’état liquide.  

Plus de 60% des volumes de propane et de butane produits dans le 
monde proviennent de champs de gaz naturel, le reste étant issu du 
raffinage du pétrole brut.  

L’usage des GPL est aujourd’hui largement répandu en raison de leur 
facilité de stockage et de transport. Leur distribution a débuté dans des 
bouteilles dès les années 1930 et s’est étendue avec le développement du 
stockage en citernes (ou « vrac ») dans les années 1960.  

Les GPL sont aujourd’hui largement exploités par les industriels mais aussi 
par les particuliers dans leurs activités itinérantes. Mélangés, les GPL 
peuvent également être utilisés comme carburant pour véhicules (GPL-c), 
des bateaux de plaisance, des montgolfières, etc. 
 
L’utilisation du GPL carburant permet de réduire toutes émissions de gaz 
polluants comparativement aux autres carburants, on note aussi les 
avantages suivants du GPL/c :  
  
V Il est inodore et incolore, et ne contient ni plomb, ni benzène, ni 

soufre ;  
V Il est le moins cher, et nécessite un faible surcoût d’équipement et 

d’entretien des véhicules ;  
V Il permet une plus grande longévité du moteur ainsi qu’une double 

autonomie (02 réservoirs) ;  
 
Aujourd’hui dans le monde, le carburant (GPL-c) arrive en 3ème place 
dans le monde des carburants auto. En 2015, plus de 25 millions de 
véhicules GPL carburant circulaient dans le monde dont 7,5 millions en 
Union Européenne (en hausse de 40% au cours des cinq dernières 
années). 
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Dans ce domaine, la Corée du Sud est leader. Elle se classe à la première 
place, avec une consommation de 4,45 millions de tonnes par an, suivie 
par la Turquie (2,49 millions), la Pologne (2,3 millions), la Russie (1,66 
million) et l’Italie (1,22 million). Ces cinq pays consomment à eux seuls 
50% de la consommation mondiale de GPL/C. 
 

Source : WLPGA  

 

Néanmoins, le marché du GPL carburant est limité par les faibles capacités 
de raffinage (5% de celles des autres carburants) et par le déficit en 
infrastructures dédiées. Au Nigeria par exemple, 150 milliards de m3 de 
gaz partent en fumée chaque année parce que les installations ne sont 
pas adaptées.  

La substitution de l'essence traditionnel par le GPL/C n'est donc pas pour 
demain, même si cette énergie est utilisée en grandes quantités par 
d'autres filières (industrie, agriculture, etc.). 
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3. Le marché mondial du sucre :  

Le retour à la hausse des marchés sucriers, amorcé en début de la 

campagne agricole 2015/2016, se confirme, avec un consensus des 

instituts de prévision sur un déficit mondial, situé entre 6 et 11 millions de 

tonnes (MT).  

L'Organisation internationale du sucre (ISO) s'attend à un nouveau déficit 

mondial de 7,048 Mt de sucre pour la campagne 2016-2017 (contre 

environ 3,8 Mt estimé en mai), après 5,744 Mt en 2015-16 (contre 6,651 

Mt estimé).  

Après un an d'un large déficit statistique, le premier en cinq ans, estimé à 

5,744 Mt, l'économie mondiale du sucre affronte une seconde saison avec 

un fossé encore plus grand entre la production et la consommation 

mondiales.  

Pour la compagne 2016-2017, la production mondiale de sucre est 

estimée à 168,010 Mt (+1,31% par rapport à la compagne précédente) 

face à une consommation de 175,058 Mt (+2,02% par rapport à la 

compagne précédente). Du point de vue des fondamentaux trois 

éléments majeurs caractérisent un marché déficitaire pour la compagne 

2016-2017, a estimé l'ISO : 

1) Une consommation mondiale prévue beaucoup plus importante 

que la production ; 

2) Une balance commerciale extrêmement resserrée ; 

3) Et une possible réduction du rapport entre stocks et consommation.  

En effet, l'anticipation d'un déficit pour 2015-2016 et 2016-2017 a 

largement contribué à soutenir les cours du sucre.  

Ainsi, le cours du sucre brut a dernièrement dépassé la barre des 500$/T, 

enregistrant ainsi une hausse moyenne de 38% au mois d’août 2016 par 

rapport au début de cette année, même si cette fulgurante ascension 

s'est quelque peu essoufflée en mois de juillet. 
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III. LE CONTEXTE NATIONAL 

Dans un contexte économique mondial marqué par la baisse des prix 

mondiaux des produits pétroliers et du sucre, le gouvernement marocain 

a continué la réforme de son système de compensation, afin de diminuer 

le poids financier des subventions et d’améliorer ainsi les finances de 

l’Etat. 

1. Le secteur énergétique au Maroc 

Sa facture pétrolière faisant exploser ses comptes, le Maroc qui dépend 

pour son énergie, à 96% des importations du marché mondial, s’oriente 

vers la réduction de ses déficits, par une politique d’économie drastique 

de la consommation d’énergie, et par la diversification de son bouquet 

énergétique. 

N’étant point un pays pétro-gazier, et son potentiel en hydrocarbures 

étant encore théorique, le Maroc est pauvre en sources d’énergie fossile. 

Le Maroc vise 12% d’économie de sa consommation d'énergie en 2020 et 

15% en 2030. 

Aujourd’hui, le Maroc concrétise plusieurs projets d’énergies 

renouvelables de grande ampleur. Pour atteindre un objectif encore plus 

ambitieux, 52% de la production énergétique du Maroc à l’horizon 2030 

sera de source renouvelable, les efforts se concentreront essentiellement 

une nouvelle fois sur les énergies solaire et éolienne. 

Ainsi, la centrale solaire Noor de Ouarzazate ambitionne de se hisser au 

premier rang mondial avec une production annuelle de 580 MW capable 

de fournir de l’électricité à 1,1 million de Marocains. Le Maroc espère 

même, selon la Banque Mondiale, devenir exportateur d’énergie. 

A cet effet, quatre projets dans le solaire se déploieront à Tata, Midelt, 

Boujdour et Laayoune. Ils contribueront dans une large mesure à 

l’atteinte de ce nouvel objectif de 52% d’énergie renouvelable. 
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Le Maroc entend également développer un programme éolien. Nareva 

Holding, peut déjà se prévaloir de la réalisation du plus grand parc éolien 

d’Afrique, le parc de Tarfaya, doté de 131 éoliennes pour un 

investissement total de 4,7 milliards de dirhams. 

A cela va s’ajouter une nouvelle capacité de production, trois parcs celui 

d’Akhfennir (200 MW), Foum el Oued (50 MW) dans le sud du pays, et 

Haouma (50 MW) dans le nord, sont destinés à fournir les grandes 

industries marocaines parmi lesquelles l’OCP, Managem, Lafarge, Samir, 

Air Liquide ou encore Sonasid. 

Signalons, que le Maroc a été choisi pour l’organisation de la conférence 
internationale de l’ONU sur le climat, la COP 22, qui se déroulera du 7 au 
18 novembre prochain à Marrakech.  

Par ailleurs, notons également l'entrée en vigueur le 1ér juin 2016 de la 
décision de libéraliser l’amont de la filière gaz butane avec la libéralisation 
des importations, par l’arrêté de M. le ministre délégué auprès du Chef du 
gouvernement chargé des affaires générales et de la gouvernance n°1242-
16 du 17 rejeb 1437 (25 avril 2016) relatif à la fixation des nouveaux prix 
de reprise et de vente du gaz butane.  

 

2. Le secteur du sucre au Maroc 

La filière sucrière au Maroc revêt une place stratégique dans l’économie 
nationale. En effet, elle contribue à la sécurité alimentaire du pays en 
matière de sucre, à la création d’emplois dans les secteurs agricoles et 
industriels, à l’émergence de pôles de développement régionaux et à 
l’amélioration des revenus des agriculteurs. 

Les cultures sucrières au Maroc ont profité des très bonnes conditions 
climatiques pour la compagne 2015, associées à une augmentation des 
surfaces cultivables. 

Ainsi, la production de betterave à sucre dans la région Casablanca-Settat, 
(cette région représente à ce jour une part de 45% de la production 
nationale), a été marquée par une augmentation considérable ces 
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dernières années avec 198.000 tonnes en 2013, 351.000 tonnes en 2014, 
380.000 tonnes en 2015 et 400.000 tonnes prévues en 2016. 

Cette performance est le fruit des efforts engagés, notamment en termes 
de gestion, d’encadrement et de nouvelles technologies. 

Par ailleurs, la production de la canne à sucre est estimée à 443 KT en 

2014/2015 contre 278 KT tonnes en 2013/14 soit une augmentation de 

près de 59%.  

Par conséquent, la production nationale s’élèvera à 510 KT tonnes, et 

devrait améliorer davantage le taux de couverture des besoins nationaux 

en sucre qui a atteint 43% en 2015, contre 40% un an plutôt. 
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IV. LA CHARGE DE COMPENSATION 

La charge de compensation a connu une régression importante due 

essentiellement à l’effet conjugué de la modification du périmètre des 

produits subventionnés et de la baisse des prix des produits 

subventionnés à l’échelle internationale.  

A partir du 1ér juin 2016, la Caisse de compensation ne subventionne que 

le gaz butane (la mise à la consommation et le frais de transport) et le 

sucre. 

L’évolution de la charge de compensation au titre du premier semestre de 

l’année 2016 comparée à la même période de l’année 2015, telle qu’elle a 

été arrêtée au 31 août 2016, se présente comme suit : 

Produits subventionnés 
Janv. juin 

2016 
Janv. juin 

2016 
Evolution 

en % 

Gaz butane 
Mise à la 
consommation 3.096 4.510 -31 

Total gaz butane 3.096 4.510 -31 

Sucre 
 

Sucre local 1.715 1.731 -1 

Sucre brut 
importé 

-96 -28 - 

Total sucre 1.619 1.703 -5 

TOTAL 4.715 6.213 -24 

 NB : La Caisse de Compensation n’a pas reçu, les dossiers relatifs 

au frais de transport du gaz butane du mois de juin 2016. 
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Au 31 août 2016, la charge de compensation relative à la consommation du 
gaz butane au premier semestre de l’année 2016 a atteint la valeur de 3.096 
millions de dirhams, contre 4.510 millions de dirhams en 2015 pour la même 
période, soit une baisse en valeur relative de 1.414 millions de dirhams, et 
une baisse en valeur absolue de l’ordre de 31,3%. 
 
Cette baisse de la charge résulte d’un effet conjugué d’une augmentation de 
la consommation de l’ordre de 6%, et d’une baisse des prix de subvention 
unitaire de l’ordre de 37%. 
 
Plus de 81% de la subvention du gaz butane concerne la bonbonne de 12kg, 
contre seulement 15% qui concerne la bonbonne de 3kg et 4% pour la 
bonbonne de 6KG. 
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L’évolution de la charge de compensation du sucre consommé est proportionnelle 
à celle de la consommation du sucre sous ses quatre principales formes, le sucre, 
pain, morceau, lingot et granulé. Elle a enregistré une légère baisse de 0,89% pour 
le premier semestre de l’année 2016 par rapport à la même période de l’année 
2015. 

Ainsi, la charge de compensation relative au sucre du mois de janvier à juin 
2016 s’est élevée à 1.715 millions de dirhams, contre 1.731 millions de dirhams 
pour la même période en 2015.  
 
Le sucre granulé représente une part de 56% de la quantité globale 
consommée, aussi bien en 2016 qu’en 2015. 

 

Quant au sucre brut importé, il a subi l’impact de la baisse des prix à l’échelle 
internationale. Le montant des recettes relatif au six premiers mois de l’année 
2016 est établi à 96 millions de dirhams, contre 28 millions de dirhams pour la 
même période 2015. 
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V. LE PAIEMENT 

  

A cette date, les créances dues aux opérateurs du gaz butane s’élèvent à 

1.429 millions de dirhams, ces dossiers de subvention concernent un 

reliquat de la subvention du mois de mai 2016 et la totalité de la 

subvention relative au mois de juin 2016. 

En ce qui concerne les créances non payées aux sociétés opérant dans le 

secteur du sucre, elles se sont élevées à 369 millions de dirhams et 

représentent une partie de la subvention de la consommation partielle au 

titre du mois de mai 2016 la totalité de la subvention du mois de juin 

2016. 

Enfin, il est à noter que le paiement de la subvention relative aux produits 

du gaz butane et du sucre, s’est élevé, à cette date, à 5.219 MMDH réparti 

comme suit : 

ü Gaz butane : 3.019 MMDH 

ü Sucre : 2.200 MMDH. 

 


